
Quelles sont les démarches pour déclarer une reprise du travail
après amélioration de l'état de santé ?

Réponse courte

Pour déclarer une reprise du travail après amélioration de l'état de santé, le salarié doit informer son employeur par

écrit de sa capacité à reprendre, en joignant un certificat médical si nécessaire. Cette notification doit intervenir sans

délai, idéalement avant la date de reprise prévue.

L'employeur met à jour les registres du personnel et informe la Caisse nationale de santé (CNS) de la fin de

l'incapacité via le portail eSanté ou par courrier. Si le salarié a été absent plus de 6 semaines consécutives,

l'employeur doit avertir le médecin du travail qui décidera de la nécessité d'un examen de reprise, notamment pour

les postes à risques.

La traçabilité des échanges et la conservation des documents justificatifs (certificats médicaux, notifications écrites)

sont obligatoires pour garantir la conformité du processus et le respect de la confidentialité des données de santé.

Définition

Un changement de situation, dans le contexte du droit du travail luxembourgeois, correspond à toute modification

significative affectant la relation de travail ou la situation personnelle du salarié, susceptible d'impacter ses droits,

ses obligations ou la gestion administrative de son contrat. L'amélioration de l'état de santé après une période d'

incapacité de travail constitue un changement de situation qui doit être déclaré à l'employeur et, le cas échéant,

aux organismes compétents tels que la CNS ou l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Ce type de changement concerne principalement la reprise du travail après une absence pour raisons médicales,

la modification du taux d'incapacité, ou toute évolution susceptible d'influencer la couverture sociale, la

rémunération ou l'organisation du travail. La déclaration permet d'assurer la continuité des droits sociaux et la

sécurité juridique de la relation de travail.

Questions fréquentes

Comment déclarer une reprise du travail après amélioration de l'état de santé au Luxembourg ?

Le salarié doit informer son employeur par écrit de sa capacité à reprendre le travail, en joignant un certificat médical si nécessaire.
L'employeur met ensuite à jour les registres du personnel et informe la CNS de la fin de l'incapacité via le portail eSanté ou par courrier.

Quand faut-il avertir le médecin du travail lors d'une reprise après maladie ?

L'employeur doit avertir le médecin du travail dès qu'il a connaissance de la reprise si le salarié a été absent plus de 6 semaines
consécutives pour maladie ou accident. Le médecin du travail décidera alors de la nécessité d'un examen médical de reprise.

Quels documents doivent être conservés lors d'une déclaration de reprise du travail ?

L'employeur doit conserver les documents justificatifs incluant les certificats médicaux, les notifications écrites du salarié, et les
éventuelles fiches d'examen médical. Cette conservation est obligatoire pour garantir la traçabilité et la sécurité juridique du processus.
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Un examen médical est-il obligatoire pour tous les salariés qui reprennent le travail ?

Non, l'examen médical n'est pas systématique. Il est obligatoire pour les postes à risques et peut être demandé par le médecin du travail
après une absence de plus de 6 semaines consécutives pour évaluer l'aptitude à reprendre l'ancien emploi ou déterminer la nécessité
d'adaptations.

Conditions d’exercice

La déclaration d'une reprise après amélioration de l'état de santé est obligatoire dès lors que le salarié devient apte à

reprendre le travail après une période d'incapacité. Le salarié doit informer son employeur sans délai, conformément

aux obligations découlant du contrat de travail et des dispositions relatives à l'incapacité de travail.

L'employeur a l'obligation de signaler la fin de l'incapacité à la CNS lorsque cela affecte la couverture sociale et le

versement des indemnités de maladie. L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de la gestion de

ces déclarations, conformément à l'article L.241-1 du Code du travail. Pour les absences supérieures à 6 semaines

consécutives, l'obligation d'informer le médecin du travail s'impose à l'employeur selon l'article L.326-6 du Code du

travail.

Modalités pratiques

Le salarié notifie par écrit à son employeur l'amélioration de son état de santé et sa capacité à reprendre le travail, en

joignant, le cas échéant, un certificat médical du médecin traitant. Cette notification doit être transmise sans délai,

idéalement avant la date prévue de reprise.

L'employeur procède immédiatement à la mise à jour des registres du personnel et informe la CNS de la fin de

l'incapacité via le portail eSanté ou par courrier. Les délais et obligations varient selon la durée de l'absence :

Durée d'absence Obligation employeur Délai Base légale

Moins de 6 semaines
Information CNS

uniquement
Sans délai

Règlement

CNS

Plus de 6 semaines

consécutives
Avertir le médecin du travail

Dès connaissance de la

reprise
Art. L.326-6

Postes à risques Examen médical obligatoire Avant ou à la reprise Art. L.326-4

Si le médecin du travail le juge nécessaire, il peut soumettre le salarié à un examen médical ayant pour but

d'apprécier son aptitude à reprendre son ancien emploi ou de déterminer l'opportunité d'une mutation, d'une

adaptation du poste ou d'une réadaptation.

La conservation des documents justificatifs (certificats médicaux, notifications écrites, fiches d'examen médical) est

obligatoire pour garantir la traçabilité et la sécurité juridique du processus.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure interne de déclaration des reprises après incapacité dans le règlement

intérieur ou le manuel du personnel. Les responsables RH doivent veiller à la traçabilité complète des échanges et à

la conservation systématique des documents justificatifs.

Une communication claire avec le salarié est essentielle pour éviter toute ambiguïté sur la date de reprise et les

modalités de réintégration. En cas de doute sur l'aptitude du salarié après une longue absence, il est prudent de

solliciter l'avis du médecin du travail avant toute reprise effective.

L'accompagnement humain du processus doit être assuré pour faciliter la réintégration du salarié et garantir le

respect absolu de la confidentialité des données de santé, conformément au RGPD et aux obligations de protection

des données personnelles. Les délais de déclaration vers la CNS doivent être strictement respectés pour éviter toute

interruption de la couverture sociale.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6
Protection en cas d'incapacité de travail (maintien du salaire 77 jours sur 18 mois,

protection contre le licenciement pendant 26 semaines consécutives)

Article L.241-1 Principe d'égalité de traitement entre salariés

Article L.261-1 et

suivants
Protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de travail

Article L.326-6
Obligation d'avertir le médecin du travail après absence de plus de 6 semaines

consécutives pour maladie ou accident ; examen médical de reprise

Article L.326-4 Postes à risques nécessitant examens périodiques

Circulaire CNS du 1er

janvier 2023
Modalités de déclaration des reprises de travail après incapacité

RGPD Protection des données de santé et confidentialité

Veillez à toujours obtenir et archiver un certificat médical lors d'une reprise après longue absence (plus de 6 semaines), afin de

sécuriser la reprise et prévenir tout litige. Respectez strictement la confidentialité des données de santé en limitant leur accès aux

seules personnes habilitées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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